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Assurer l’accueil et la communication au sein de l’entreprise ou de l’institution



Cadre d’évaluation
SITUATION D’ÉVALUATION REPRÉSENTATIVE
Tâches
Sur base des consignes et dans le respect des règlementations et des procédures en vigueur dans l’entreprise, l’apprenant doit :
· Accueillir et orienter les clients, fournisseurs, visiteurs
· Recevoir et émettre des appels téléphoniques
· Gérer le courrier ou toute autre forme de support de communication écrite
· Gérer la communication numérique
Mise en situation
· Situation professionnelle pratique réelle et/ou simulée (étude de cas, jeu de rôle…)
· Épreuve individuelle
Complexité
Travail individuel dans les limites de ses responsabilités en s’adaptant à toute situation d’accueil et de communication. . Les tâches à réaliser comprennent au minimum :
· Accueil en face à face de 2 interlocuteurs différents au minimum : une situation d’accueil en face à face aura lieu en même temps qu’un appel téléphonique
· Communication téléphonique : 1 appel entrant minimum et 1 appel sortant minimum
· Gestion du courrier ou tout autre document de chaque type au moins : RH, comptable et commercial
· Gestion du courrier papier : 3 entrants minimum et 3 sortants minimum
· Gestion du courrier électronique : 3 entrants minimum et 3 sortants minimum (répondre à un mail de demande d’information sur l’entreprise, répondre à une demande de RDV…)
· Une situation de conflit à gérer : client mécontent d’un produit, de l’accueil reçu…
Autonomie
· Autonomie d’exécution pour toutes les étapes de réalisation des tâches, selon les consignes reçues
Temps de réalisation : 
· Temps minimum : 60 minutes
· Temps maximum : 180 minutes
Conditions de réalisation
· Installations, équipements et matériel : cf. Profil d’équipement UAA1
· Les supports nécessaires à la réalisation des tâches :
· consignes écrites et/ou orales données à l’apprenant
· documents de mise en contexte (présentation de l’entreprise, des procédures, organigramme, courrier…)

Remarque : les éléments critiques du contexte (contraintes) sont à destination des concepteurs d'épreuves ! Bien entendu, lors de la conception des épreuves d'évaluation, les concepteurs veilleront à formuler les tâches, consignes ... à communiquer aux candidats en tenant compte du degré d'autonomie et de complexité attendus.


	GRILLE D’ÉVALUATION


	CRITÈRES INCONTOURNABLES*
	INDICATEURS GLOBALISANTS INCONTOURNABLES (IG) 
	INDICATEURS OPÉRATIONNELS
	RÉUSSITE IG

	Critère 1 : qualité de l’accueil en face à face

	1.1. La communication verbale est adéquate
	
	

	
	1.2. La communication non verbale est adéquate
	
	

	
	1.3. La situation d’accueil est résolue – le résultat est atteint
	
	

	Critère 2 : qualité de l’accueil téléphonique
	2.1. Les appels téléphoniques entrants sont traités professionnellement
	
	

	
	2.2. Les appels téléphoniques sortants sont traités professionnellement
	
	

	Critère 3 : qualité de la communication numérique
	3.1. La communication numérique est gérée professionnellement
	
	

	Critère 4 : rigueur du travail administratif
	4.1 Le courrier ou tout document écrit (papier et électronique) est géré professionnellement
	
	



L’épreuve est réussie si tous les critères incontournables sont réussis. Le critère incontournable est réussi si tous les indicateurs globalisants* incontournables sont réussis. L’indicateur globalisant incontournable sera décliné par l’équipe éducative, en indicateurs opérationnels*.

PROJET






36	FESeC – Collaborateur(trice) administratif(ve)– 4e, 5e et 6e DQ P – D/2022/7362/3/ ??
FESeC – Collaborateur(trice) administratif(ve)– 4e, 5e et 6e DQ P – D/2022/7362/3/ ??	35
A titre indicatif, les indicateurs globalisants peuvent se décomposer en indicateurs opérationnels tels que repris ci-dessous. Pour rappel, ces indicateurs ne sont pas listés dans l’ordre chronologique de la réalisation des tâches et ne sont pas exhaustifs.
Critère 1 : qualité de l’accueil en face à face
1.1 La communication verbale est adéquate :
· les règles de politesse et de courtoisie sont appliquées
· le débit est correct, les formules d’accueil sont appliquées
· l’écoute active (questionnement, reformulation) est utilisée et le collaborateur administratif fait preuve de disponibilité
· la maitrise de soi face à toute situation est démontrée
· le registre du langage est adapté à la pratique de l’entreprise
1.2 La communication non verbale est adéquate :
· le sourire, le regard, la posture, la gestuelle sont adéquats
· la maitrise de soi face à toute situation est démontrée
· la présentation personnelle est adaptée au contexte et au visiteur
1.3 La situation d’accueil est résolue – le résultat est atteint :
· les informations communiquées au visiteur sont appropriées à la situation
· le visiteur est orienté correctement en fonction de l’objet de sa visite
· les outils de l’accueil sont correctement utilisés

Critère 2 : qualité de l’accueil téléphonique
2.1 Les appels téléphoniques entrants sont traités professionnellement :
· les appels téléphoniques sont réceptionnés sans attente, avec un langage poli, respectueux
· les formules d’usage sont utilisées en début de communication
· les formules d’usage sont utilisées en fin de communication
· la voix est adéquate : le ton, le volume, l’élocution et le débit sont adaptés
· la compréhension est vérifiée via la reformulation ou la synthèse
· le registre du langage est adapté au contexte et à l’interlocuteur
2.2 Les appels téléphoniques sortants sont émis professionnellement :
· les appels téléphoniques sont émis sans attente, avec un langage poli, respectueux
· les formules d’usage sont utilisées en début de communication
· les formules d’usage sont utilisées en fin de communication
· la voix est adéquate : le ton, le volume, l’élocution et le débit sont adaptés
· l’objet de l’appel est formulé clairement
· le registre du langage est adapté au contexte et à l’interlocuteur




Critère 3 : qualité de la communication numérique
3.1.La communication numérique est gérée professionnellement :
· Les fonctionnalités des logiciels numériques de communication sont connues et utilisées correctement (agenda mis à jour…)
· Le traitement des mails est assuré correctement
· Le mail comporte toutes les mentions d’usage nécessaires et respecte les règles d’orthographe, de grammaire, de syntaxe, de mise en page…
· La validité des informations reçues et recherchées est vérifiée
· Les données à caractère personnel sont préservées

Critère 4 : rigueur du travail administratif
4.1.Le courrier ou tout document écrit est géré professionnellement :
· Le courrier est distribué dans les services adéquats
· Le courrier est enregistré, classé et archivé selon les règles d’usage
· L’expédition du courrier respecte les formes exigées
· L’espace de travail est organisé de manière adéquate
· Les procédures de l’entreprise sont respectées





Aptitudes et savoirs liés à l’UAA1

	C.1.1. Accueillir et orienter les clients, fournisseurs, visiteurs

	TAOS[footnoteRef:1] [1:  Techniques d’accueil, d’organisation et secrétariat] 

	IA[footnoteRef:2] [2:  Informatique appliquée] 

	LM[footnoteRef:3] [3:  Langue moderne] 

	Stages-Entreprise
	Aptitudes
	Savoirs

	
	
	
	
	1.1.1 Assurer un accueil professionnel (saluer le visiteur, se présenter, présenter l’organisation, identifier le visiteur et l’objet de sa visite, traiter la demande ou orienter le visiteur vers le service ou la personne concernée…)
1.1.2 Ecouter activement
1.1.3 Gérer toute situation particulière d’accueil en sachant appliquer la procédure en cas de problème
1.1.4 Prendre note des messages et les transmettre, via différents outils papier et électroniques
1.1.5 Utiliser et gérer des agendas, papier et électronique
1.1.6 Participer à la valorisation de l’entreprise par le respect des codes relatifs à son image (code vestimentaire…)
1.1.7 Prendre connaissance et appliquer le règlement de travail
1.1.8 Maintenir un espace d’accueil ordonné, organisé, convivial et rangé
1.1.9 Gérer les supports d’information (tableaux, valves, panneaux d’orientation…)
1.1.10 Appliquer les règles de politesse et de courtoisie tout en faisant preuve de diplomatie, d’empathie, d’assertivité, de discrétion
1.1.11 Appliquer les règles déontologiques et d’éthiques de la fonction
1.1.12 Appliquer les principes et les règles liés au service à la clientèle (avoir le souci de la qualité du service rendu, le souci du client/fournisseur et de sa satisfaction, être orienté client et qualité du service…)
1.1.13 Situer la fonction d’accueil dans l’organigramme de la société, du service
1.1.14 Communiquer les données techniques et commerciales aux clients, vendeurs (délais de fabrication, de livraison, disponibilité des produits, prix, modalités de paiement…)
	· Les techniques générales d’accueil (enregistrement, badges, laissez-passer, relevé d’identité, clôture de l'accueil…)
· Les formules de politesse, les règles de courtoisie et les usages de l’entreprise
· Le vocabulaire professionnel lié aux activités de l’entreprise
· Les techniques de base de la communication verbale et non verbale (émetteur et récepteur)
· L’écoute active
· Les techniques de base de la communication écrite
· Les techniques de base de la gestion de conflits et de plaintes
· Les techniques de base de prise de notes
· Les fonctions de base des logiciels bureautiques et des applications informatiques
· Les bonnes pratiques de la rédaction d’un message papier et numérique
· Les techniques et logiciels de planification (calendrier électronique…)
· La logique d’organisation, les valeurs et la structure d’une entreprise (les départements, les différents produits et services, l’organigramme, la charte graphique…)
· La localisation, le partage des dossiers, leur utilisation en équipe ou en réseau
· La gestion adéquate des panneaux de signalisation et supports d’information
· Les règles déontologiques et d’éthique applicables à la fonction
· Les registres de langage adapté
· Sa position dans l’organisation, l’organigramme et les limites de sa fonction
· Les règles de base s’appliquant à l’utilisation et à l’entretien des fournitures de bureau et de l’équipement matériel et informatique (espace de stockages, accès intra/internet, périphériques…)
· Les règles liées à l’ergonomie et à la manutention
· Les principes du service au client
· Les procédures à appliquer aux problèmes courants




	C.1.2.  Recevoir et émettre des appels téléphoniques 

	TAOS
	IA
	LM
	Stages-Entreprise
	Aptitudes
	Savoirs

	
	
	
	
	1.2.1. Assurer un accueil téléphonique professionnel (se présenter, présenter l’organisation, identifier l’interlocuteur et l’objet de son appel, traiter la demande ou orienter l’interlocuteur vers le service ou la personne concernée…) Gérer tout appel particulier en sachant appliquer la procédure en cas de problème
1.2.2. Écouter activement 
1.2.3. Émettre des appels (préparer son appel par écrit, naviguer dans un accueil automatisé, laisser un message sur répondeur…) 
1.2.4. Assurer le suivi des appels entrants (enregistrer un message d’accueil, filtrer, évaluer la priorité de la demande, mettre l’interlocuteur en attente, transmettre l’appel, inciter à retéléphoner, prendre un message et le transmettre, consulter l’agenda…) Appliquer le règlement de travail
1.2.5. Gérer tout appel particulier en sachant appliquer la procédure en cas de problème Appliquer les règles déontologiques et d’éthiques de la fonction
1.2.6. Utiliser les équivalents numériques des outils téléphoniques
1.2.7. Utiliser et gérer des agendas papier et électronique 
1.2.8. Participer à la valorisation de l’entreprise par le respect des codes relatifs à son image (code vestimentaire…) 
1.2.9. Appliquer le règlement de travail 
1.2.10. Appliquer les règles de politesse et de courtoisie tout en faisant preuve de diplomatie, d’empathie, d’assertivité et de discrétion 
1.2.11. Appliquer les règles déontologiques et d’éthiques de la fonction 
1.2.12. Appliquer les principes et les règles liés au service à la clientèle (avoir le souci de la qualité du service rendu, le souci du client/fournisseur et de sa satisfaction, être orienté client et qualité du service…) 
1.2.13. Communiquer les données techniques et commerciales aux clients, vendeurs (délais de fabrication, de livraison, disponibilité des produits, prix, modalités de paiement…) 
1.2.14. Proposer des solutions aux problèmes courants (livraison, garantie…)
	· Les différentes fonctionnalités d’un poste téléphonique, d’un central téléphonique, d’un répondeur… 
· Les formules de politesse, d’accueil téléphonique et les usages de l’entreprise
· L’écoute active
· Les règles déontologiques et d’éthique applicables à la fonction
· Les situations de communication (appel de correspondants, commande, réservation, prise de rendez-vous, annulation, demande de  renseignements…)
· Les techniques de base de la communication verbale et non verbale (émetteur et récepteur)
· Les techniques de base de la communication écrite
· Les techniques de base de prise de notes
· La logique d’organisation, les valeurs et la structure d’une entreprise (les départements, les différents produits et services, l’organigramme, la charte graphique…)
· Les outils complémentaires (répertoire, fiche message, fiche mémo, document préétabli…)
· Sa position dans l’organisation, l’organigramme et les limites de sa fonction
· Le vocabulaire professionnel lié aux activités de l’entreprise
· Les différentes procédures applicables en fonction du type de demande
· Les bonnes pratiques de la rédaction d’un message papier et électronique
· Les fonctionnalités des applications numériques utilisables en entreprise pour passer des appels téléphoniques ou vidéos via Internet
· Les techniques de base de la gestion de conflits et de plaintes
· Les techniques et logiciels de planification (calendrier électronique…)
· Les fonctions de base des logiciels bureautiques et des applications informatiques
· Les règles liées à l’ergonomie et à la manutention
· Les principes du service au client
· Les procédures à appliquer aux problèmes courants




	C.1.3. Gérer le courrier ou toute autre forme de support de communication écrite

	TAOS
	IA
	LM
	Stages-Entreprise
	Aptitudes
	Savoirs

	
	
	
	
	1.3.1 Organiser son espace et poste de travail physique
1.3.2 S’identifier sur le réseau, interpréter les messages d’alerte
1.3.3 Appliquer le système d’organisation et de classement des dossiers
1.3.4 Réceptionner et distribuer le courrier entrant en appliquant les procédures de l’entreprise
1.3.5 Traiter le courrier sortant en repérant les éléments constitutifs afin d’en assurer le suivi adéquat
1.3.6 Contribuer à la gestion des courriers comptables, commerciaux et RH (rassembler, trier, classer et archiver les documents…)
1.3.7 Identifier sa position dans l’organisation et connaitre les limites de sa fonction
1.3.8 Assurer la propreté, la sécurité et l’entretien du matériel de bureau, y compris son équipement informatique
1.3.9 Appliquer les règles de politesse et de courtoisie tout en faisant preuve de diplomatie, d’empathie, d’assertivité et de discrétion
1.3.10 Appliquer les règles déontologiques et d’éthiques de la fonction
1.3.11 Communiquer les données techniques et commerciales aux clients et aux vendeurs (délais de fabrication, de livraison, disponibilité des produits, prix, modalités de paiement…)
1.3.12 Appliquer les principes et les règles liés au service à la clientèle (avoir le souci de la qualité du service rendu, le souci du client/fournisseur et de sa satisfaction, être orienté client et qualité du service…)
1.3.13 Proposer des solutions aux problèmes courants (livraison, garantie…)
	· Les principales fonctions de gestion de dossiers et de fichiers numériques (arborescence, métadonnées…)
· Les techniques courantes de classement (alphabétique, numérique, thématique, chronologique…)
· Les systèmes d’archivage
· La logique d’organisation, les valeurs et la structure d’une entreprise (les départements, les différents produits et services, l’organigramme, la charte graphique…)
· Les différents types de documents RH, comptables et commerciaux (courriers, factures, demandes de prix, fiche pré imprimée, publicités…) sur différents supports
· Les règles de réception, d’enregistrement et de distribution des différents types de documents
· Les méthodes de réalisation d’un publipostage
· Le vocabulaire professionnel lié aux activités de l’entreprise
· Les principes et les règles applicables en matière d’informatique écoresponsable, de sécurité des systèmes d’information et de protection des données à caractère personnel (RGPD : règlement général de l’Union européenne relatif à la protection des données à caractère personnel)
· Les règles liées à l’ergonomie et à la manutention
· Les principes d’organisation du travail et de gestion du temps
· Sa position dans l'organisation, l'organigramme et les limites de sa fonction
· Les éléments constitutifs d'un courrier (date, expéditeur, objet, référence, destinataire, formule de politesse adéquate, pagination, annexes, signature…)
· La localisation, le partage des dossiers, leur utilisation en équipe ou en réseau
· Les fonctions de base des logiciels bureautiques et des applications informatiques
· Les règles standards de réception, d'envoi de courriers normalisés et non normalisés (recommandés, colis, traitement des retours de courrier…)
· Les bonnes pratiques de rédaction d'un document professionnel à partir d'un modèle ou de consignes
· Les usages de l'entreprise en matière de mise en page et de présentation des documents
· Les règles d'orthographe, de syntaxe, de grammaire et de ponctuation
· Les fonctionnalités du petit et grand matériel de bureau (photocopieuse, imprimante, scanner…)
· La procédure de sauvegarde des données, des courriers et des documents
· Les principes du service au client
· Les procédures à appliquer aux problèmes courants






	C.1.4.   Gérer la communication numérique

	TAOS
	IA
	LM
	Stages-Entreprise
	Aptitudes
	Savoirs

	
	
	
	
	1.4.1 Maitriser son empreinte numérique et celle de l’entreprise (e-réputation, médias sociaux…)
1.4.2 Utiliser les différents canaux numériques (chat interne, intranet, internet …)
1.4.3 Evaluer la fiabilité des sources d’information des différents canaux numériques (chat, intranet, internet, espace virtuel de travail collaboratif...)
1.4.4 Travailler en mode collaboratif
1.4.5 Communiquer les données techniques et commerciales aux clients et aux vendeurs (délais de fabrication, de livraison, disponibilité des produits, prix, modalités de paiement…)
1.4.6 Contribuer à la gestion des dossiers comptables, commerciaux et RH (rassembler, trier, classer et archiver les documents…)
1.4.7 Appliquer les principes et le règles liés au service à la clientèle (avoir le souci de la qualité du service rendu, le souci du client/fournisseur et de sa satisfaction, être orienté client et qualité du service…)
1.4.8 Proposer des solutions aux problèmes courants (livraison, garantie…)
	· Les différents types de documents RH, comptables et commerciaux (courriers, factures, demandes de prix, fiche pré imprimée, publicités…) sur différents supports
· Les principes et les règles applicables en matière d’informatique écoresponsable, de sécurité des systèmes d’information et de protection des données à caractère personnel (RGPD : règlement général de l’Union européenne relatif à la protection des données à caractère personnel)
· Sa position dans l’organisation, l’organigramme et les limites de sa fonction
· Les fonctions de base d’un logiciel de messagerie électronique et les éléments constitutifs d’un courrier électronique
· Les paramètres d’une identité numérique (individuelle et organisationnelle)
· Les applications de communication numérique utilisables en entreprise (chat, intranet, internet et espace virtuel de travail collaboratif...)
· La navigation sur un site web, les fonctionnalités d’un moteur de recherche et la pertinence des informations recueillies
· Le vocabulaire professionnel lié aux activités en entreprise
· La logique d’organisation, les valeurs et la structure d’une entreprise (les départements, les différents produits et services, l’organigramme, la charte graphique…)
· Les règles de sécurité de base et l’utilité d’un logiciel antivirus
· Les outils de travail collaboratif
· La localisation, le partage des dossiers, leur utilisation en équipe ou en réseau
· Les principes du service au client
· Les procédures à appliquer aux problèmes courants






	UAA2
Gérer des écrits, des données et des dossiers



Cadre d’évaluation
SITUATION D’ÉVALUATION REPRÉSENTATIVE
Tâches
Sur base des consignes orales et écrites, dans le respect des règlementations et des procédures en vigueur dans l’entreprise, l’apprenant doit :
· Réaliser des écrits professionnels courants et les mettre en forme
· Réaliser un publipostage/mailing
· Gérer des données (base de données, données en ligne)
· Gérer des dossiers de la constitution à l’archivage (dossier à créer, à mettre à jour, et à classer)
· Diffuser et partager un fichier en mode collaboratif
Mise en situation
· Situation professionnelle pratique réelle et/ou simulée (étude de cas, jeu de rôle,…)
· Épreuve individuelle.
Complexité
Travail individuel dans les limites de ses responsabilités. Les tâches à réaliser comprennent au minimum :
· Dans les données à traiter, il faut trouver deux types de données : au moins 1 donnée de type commercial et, au choix, 1 donnée de type comptable et/ou R.H.
· La rédaction de deux documents courts (convocation, note de transmission de document, courrier...)
· La création d’un tableau simple présentant des données
· La réalisation d’un publipostage ou mailing
· La mise en forme et l’impression de deux documents dont un contient un tableau (rapport, compte rendu, un courrier…)
· La mise à jour d’une base de données existante et le recueil de données en ligne de deux sources différentes (une partie de données porte sur des données à caractère personnel).
· La constitution de deux dossiers à l’aide de documents fournis, dont un à mettre à jour et à classer ou à archiver (un des dossiers sera numérique)
Une partie des consignes sera donnée oralement pour évaluer le résultat de la prise de notes.
Autonomie
· Autonomie d’exécution pour toutes les étapes de réalisation des tâches, selon les consignes reçues
Temps de réalisation : à fixer par l’équipe pédagogique.
· Temps minimum : 60 minutes
· Temps maximum : 240 minutes
Conditions de réalisation
· Installations/Équipements/Matériel/Consommables : cf. Profil d’équipement UAA 2
·  Les supports nécessaires à la réalisation des tâches :
· consignes écrites et orales données à l’apprenant
· charte graphique
· dossiers, documents, base de données

Remarque : Les éléments critiques du contexte (contraintes) sont à destination des concepteurs d'épreuves ! Bien entendu, lors de la conception des épreuves d'évaluation, les concepteurs veilleront à formuler les tâches, consignes... à communiquer aux candidats en tenant compte du degré d'autonomie et de complexité attendus.

· 

	GRILLE D’ÉVALUATION


	CRITÈRES INCONTOURNABLES*
	INDICATEURS GLOBALISANTS INCONTOURNABLES (IG) 
	INDICATEURS OPÉRATIONNELS
	RÉUSSITE IG

	Critère 1 : La prise de note est efficace
	1.1. Les informations essentielles sont recueillies et exploitées
	
	

	Critère 2: La communication écrite est professionnelle
	2.1. Les deux documents courts sont rédigés et mis en forme de manière professionnelle
	
	

	
	2.2. Les informations essentielles contenues dans les documents sont complètes et correctes
	
	

	
	2.3. Le publipostage et/ou mailing est/sont correctement réalisé(s)
	
	

	Critère 3 : La gestion des données est efficace
	3.1. Les données nécessaires sont trouvées/repérées
	
	

	
	3.2. Les données essentielles sont traitées professionnellement
	
	

	
	3.3. La base de données est mise à jour à partir des deux sources différentes.
	
	

	
	3.4. Les données à caractère personnel sont préservées
	
	

	Critère 4 : La gestion des dossiers, de la constitution à l‘archivage, est efficace
	4.1 Les éléments essentiels à la constitution d’un dossier sont recueillis
	
	

	
	4.2 Les dossiers à traiter sont constitués, mis à jour, classés ou archivés
	
	

	
	4.3 Le fichier en mode collaboratif est diffusé et partagé
	
	



L’épreuve est réussie si tous les critères incontournables sont réussis. Le critère incontournable est réussi si tous les indicateurs globalisants* incontournables sont réussis. L’indicateur globalisant incontournable sera décliné par l’équipe éducative, en indicateurs opérationnels*.

A titre indicatif, les indicateurs globalisants peuvent se décomposer en indicateurs opérationnels tels que repris ci-dessous (critère 2). Pour rappel, ces indicateurs ne sont pas listés dans l’ordre chronologique de la réalisation des tâches et ne sont pas exhaustifs

Critère 2 : La communication écrite est professionnelle
2.1 Les deux documents courts sont rédigés et mis en forme de manière professionnelle
· Le texte est correct du point de vue de l’orthographe, de la syntaxe, de la ponctuation...
· Les consignes de présentation du document sont respectées
· Les mentions obligatoires sont présentes
· Les paramètres d’impression du document sont respectés
· Le fichier est enregistré (nom, endroit, format corrects)

2.2 Les informations essentielles contenues dans les documents sont complètes et correctes
· Les données sont correctes
· Le choix du type de tableau est adéquat par rapport aux données traitées






Aptitudes et savoirs liés à l’UAA2

	C.2.1. Réaliser des écrits et les mettre en forme

	TAOS
	IA
	LM
	Stages-Entreprise
	Aptitudes
	Savoirs

	
	
	
	
	2.1.1 Prendre des notes (support papier et numérique)
2.1.2 Compléter et adapter des documents types (papier et numériques)
2.1.3 Rédiger des écrits professionnels courants (courriers, documents commerciaux de base, mémos, mails, notes d’information…)
2.1.4 Utiliser des outils de travail collaboratif
2.1.5 Elaborer des rapports et des comptes rendus succincts suivant modèle
2.1.6 Mettre en page un document selon le contexte (type de document, règles et procédures propres à l’entreprise, charte graphique…)
2.1.7 Réaliser et utiliser des supports de visualisation (papier et numérique)
2.1.8 Utiliser de manière critique les outils et logiciels de correction orthographique, grammaticale, un dictionnaire
2.1.9 Imprimer et diffuser des écrits
2.1.10 Nommer et enregistrer les documents réalisés dans un dossier numérique
2.1.11 Assurer la propreté, la sécurité et l’entretien du matériel de bureau, y compris son équipement informatique
	· Les techniques de prise de notes
· Les informations pertinentes à recueillir (écrites, visuelles, orales…)
· Le vocabulaire professionnel lié aux activités de l’entreprise
· Les types d’écrits professionnels courants : notes, comptes rendus, documents commerciaux, courrier papier et électronique, rapports…
· Les éléments constitutifs d’un mémo, courrier, rapport, synthèse…
· Les fonctions de base des logiciels bureautiques et des applications informatiques
· Les outils de travail collaboratif
· Les outils de projection/visualisation
· Les principaux usages et conventions de mise en forme (police, caractères…) et de mise en page de documents
· Les règles d’orthographe, de syntaxe, de grammaire, de ponctuation, les formules de politesse, les usages de l’entreprise et les registres de langage adapté
· Les outils/logiciels de correction orthographique /grammaticale et l’utilisation du dictionnaire
· Les règles de référencement/ citation de sources
· Les méthodes de réalisation d’un publipostage
· Les principes et les règles applicables en matière d’informatique écoresponsable, de sécurité des systèmes d’information et de protection des données à caractère personnel (RGPD : règlement général de l’Union européenne relatif à la protection des données à caractère personnel)
· Les principales fonctions de gestion de dossiers et de fichiers numériques (arborescence, métadonnées…)
· La localisation, le partage des dossiers, leur utilisation en équipe ou en réseau
· Les techniques de classement (alphabétique, numérique, thématique, chronologique…) et le système d’archivage
· Les paramètres d’impression d’un document (zone d’impression, choix de l’imprimante, recto verso, finition, format…)
· Le matériel de diffusion et de reproduction (photocopieuse, scanner…)
· Les canaux de diffusion des écrits de l’entreprise





	C.2.2.   Gérer des données (base de données, données en ligne)

	TAOS
	IA
	LM
	Stages-Entreprise
	Aptitudes
	Savoirs

	
	
	
	
	2.2.1 Identifier les données à traiter
2.2.2 Utiliser des outils numériques de gestion et de recherche des données 
2.2.3 Examiner, enregistrer, mettre à jour, contrôler, corriger ou faire corriger et extraire des données
2.2.4 Produire des tableaux ou des listes simples (tableaux à double-entrée : listing clients/fournisseurs ; listing de prix ou inventaire ; prestations des travailleurs, coordonnées des travailleurs ...)
2.2.5 Travailler en mode collaboratif
2.2.6 Respecter la confidentialité (discrétion, secret professionnel, déontologie…)
2.2.7 Contribuer à l’encodage des données comptables (rassembler, trier, classer des documents, réaliser des encodages dans le logiciel adéquat…)
2.2.8 Elaborer des fichiers clients ou prospects (mettre à jour une base de données…)
2.2.9 	Contribuer à l’encodage des données commerciales (rassembler, trier, classer des documents, réaliser des encodages dans le logiciel adéquat…)
2.2.10 Soutenir le commercial dans ses contacts avec les clients (gestion de son agenda, transmission de questions, gestion de mailings-list de la clientèle…)
2.2.11 Enregistrer et contrôler les commandes pour informer le client ou le vendeur à ce propos (délais de livraison, emballage…)
2.2.12 Préparer et suivre les dossiers de recrutement
2.2.13 Suivre et mettre à jour les dossiers individuels des travailleurs
2.2.14 Contribuer à l’encodage des données RH (rassembler, trier, classer des documents, réaliser des encodages dans le logiciel adéquat …)
	· Les données : type, forme, provenance, utilisation, traitement, sécurité, validité…
· La localisation, le partage des dossiers, leur utilisation en équipe ou en réseau
· Les fonctions de base des logiciels bureautiques et des applications informatiques
· Les principes et les règles applicables en matière d’informatique écoresponsable, de sécurité des systèmes d’information et de protection des données à caractère personnel (RGPD : règlement général de l’Union européenne relatif à la protection des données à caractère personnel)
· Les outils de travail collaboratif
· Les règles déontologiques et d’éthique devant s’appliquer dans le cadre de la fonction
· Les mentions obligatoires des documents commerciaux et comptables (bon de commande, facture, rappel de paiement, note de crédit…)
· Le contenu d’un dossier individuel d’un travailleur (la fiche signalétique, le contrat de travail, le suivi des prestations, des absences, des congés…)
· Les règles d’encodage de l’entreprise dans un logiciel ou un fichier spécifique à l’entreprise




	C.2.3. Gérer des dossiers de la constitution à l’archivage

	TAOS
	IA
	LM
	Stages-Entreprise
	Aptitudes
	Savoirs

	
	
	
	
	2.3.1 Recueillir les éléments nécessaires à la constitution d’un dossier
2.3.2 Constituer un dossier papier et numérique
2.3.3 Examiner et traiter (vérifier, corriger, compléter et suivre) des documents et des dossiers
2.3.4 Suivre des commandes, des paiements, des budgets, des factures…
2.3.5 Assurer et tenir à jour l’archivage papier et numérique
2.3.6 Assurer la propreté, la sécurité et l’entretien du matériel de bureau, y compris son équipement informatique
2.3.7 Travailler en mode collaboratif
2.3.8 Respecter la confidentialité (discrétion, secret professionnel, déontologie…)
2.3.9 Soutenir le commercial dans ses contacts avec les clients (gestion de son agenda, transmission de questions, gestion de mailings-list de la clientèle…)
2.3.10 Préparer et suivre les dossiers de recrutement
2.3.11 Suivre et mettre à jour les dossiers individuels des travailleurs
2.3.12 Contribuer à la gestion des dossiers comptables, commerciaux et RH (rassembler, trier, classer et archiver les documents…)
	· Les éléments nécessaires à la constitution d’un dossier
· Les sources d'informations internes et externes
· La localisation, le partage des dossiers, leur utilisation en équipe ou en réseau
· Les techniques de classement (alphabétique, numérique, thématique, chronologique,…) et les plans de classement
· Les principales étapes de la procédure d’achat (commande, plainte, suivi des fournisseurs, réception du matériel, rupture de stock, défectuosité des produits livrés...)
· Les principales étapes de la procédure de vente (recherche de prospects, offres de prix, bon de commande, bon de livraison…)
· Les documents commerciaux et comptables (factures d’achat et de vente de biens et services, notes de crédit, notes de débit…)
· La gestion administrative des clients et des fournisseurs : fichiers, répertoires d’adresses…
· Le vocabulaire professionnel lié aux activités en entreprise
· Les mentions obligatoires des documents commerciaux (bon de commande, facture, rappel de paiement, note de crédit, note de débit…)
· Les supports et règles d’archivage
· Les durées légales de conservation des documents
· Les principales fonctions de gestion de dossiers et de fichiers numériques (arborescence, métadonnées…)
· Les principes d’organisation du travail et de gestion du temps
· La logique d’organisation, les valeurs et la structure d’une entreprise (les départements, les différents produits et services, l’organigramme, la charte graphique…)
· Les fonctions de base des logiciels bureautiques et des applications informatiques
· Le logiciel de scanning associé au scanner
· Le matériel de reproduction de documents
· Les outils de travail collaboratif
· Les règles déontologiques et d’éthique applicables à la fonction
· Le contenu d’un dossier individuel d’un travailleur (la fiche signalétique, le contrat de travail, le suivi des prestations, des absences, des congés…)




	UAA3
Soutenir les activités de l’entreprise ou de l’institution



Cadre d’évaluation
SITUATION D’ÉVALUATION REPRÉSENTATIVE
Tâches
Sur base des consignes et dans le respect des règlementations et des procédures en vigueur dans l’entreprise, l’apprenant doit :
· Fournir un support à la gestion des aspects organisationnels d’activités (réunions, projets, évènements, formations…)
· Fournir un support à la gestion du matériel et/ou des consommables
Mise en situation
· Situation professionnelle pratique réelle et/ou simulée (étude de cas, jeu de rôle…)
· Épreuve individuelle
Complexité
· Le support fourni à la gestion des aspects organisationnels avant, pendant et après l’activité comprendra, au moins, la création d’un formulaire en ligne, d’un support écrit (badges, ordre du jour, affichage, signalétique...) ainsi que la prise en charge des aspects logistiques d’une activité destinée à 10 participants au minimum.
· Le support à la gestion du matériel et/ou des consommables comprendra l’établissement de deux documents commerciaux : demande de prix et bon de commande sur base de l’analyse d’une fiche de stock
Autonomie
· Autonomie d’exécution pour toutes les étapes de réalisation des tâches, selon les consignes reçues

Temps de réalisation : 
· Temps minimum : 60 minutes
· Temps maximum : 120 minutes
Conditions de réalisation
· Installations/Équipements/Matériel/Consommables : cf. Profil d’équipement UAA 3 
· Les documents nécessaires à la réalisation des tâches :
· consignes écrites et/ou orales données à l’apprenant
· documents de mise en contexte (présentation de l’entreprise, des procédures, organigramme, courrier, documents divers,…)

Remarque : Les éléments critiques du contexte (contraintes) sont à destination des concepteurs d'épreuves ! Bien entendu, lors de la conception des épreuves d'évaluation, les concepteurs veilleront à formuler les tâches, consignes ... à communiquer aux candidats en tenant compte du degré d'autonomie et de complexité attendus
· 

	GRILLE D’ÉVALUATION


	CRITÈRES INCONTOURNABLES*
	INDICATEURS GLOBALISANTS INCONTOURNABLES (IG) 
	INDICATEURS OPÉRATIONNELS
	RÉUSSITE IG

	Critère 1 : qualité de la gestion des aspects organisationnels 
	1.1. Les aspects logistiques de l’activité sont pris en charge
	
	

	
	1.2. Les supports écrits sont réalisés de manière professionnelle
	
	

	Critère 2 : qualité de la gestion du matériel/des consommables 
	2.1. Le stock est vérifié
	
	

	
	2.2. Les informations essentielles contenues dans les documents commerciaux sont complètes et correctes
	
	



L’épreuve est réussie si tous les critères incontournables sont réussis. Le critère incontournable est réussi si tous les indicateurs globalisants* incontournables sont réussis. L’indicateur globalisant incontournable sera décliné par l’équipe éducative, en indicateurs opérationnels*.


A titre indicatif, les indicateurs globalisants peuvent se décomposer en indicateurs opérationnels tels que repris ci-dessous (critère 1). Pour rappel, ces indicateurs ne sont pas listés dans l’ordre chronologique de la réalisation des tâches et ne sont pas exhaustifs.

Critère 1 : qualité de la gestion des aspects organisationnels
1.1 Les aspects logistiques de l’activité sont pris en charge
· la mise en place des aspects logistiques d’une activité est réalisée (catering, convocations, folders, inscriptions,…)
1.2 Les supports écrits sont réalisés de manière professionnelle
· le formulaire en ligne est réalisé correctement
· Les données reçues sont traitées
· Les supports écrits (badges, ordre du jour, affichage, signalétique...) sont réalisés de manière professionnelle


Aptitudes et savoirs liés à l’UAA3

	C.3.1. Fournir un support à la gestion des aspects organisationnels d’activités (réunions, projets, évènements, formations…

	TAOS
	IA
	LM
	Stages-Entreprise
	Aptitudes
	Savoirs

	
	
	
	
	3.1.1 Assurer les tâches administratives et logistiques liées à la préparation des activités (formulaire en ligne, ordre du jour, inscriptions, invitations, préparation des fardes de documents, réservation de salles et du matériel…)
3.1.2 Fournir un soutien administratif et logistique pendant le déroulement des activités (prise de notes, installation de l’équipement de projection…)
3.1.3 Assurer le suivi administratif et logistique relatif aux activités (compte rendu, envoi, bilan…)
3.1.4 Suivre des commandes, des paiements, des budgets, des factures…
	· Le vocabulaire professionnel lié aux activités en entreprise
· La logique d’un planning des activités
· Les fonctions de base des logiciels bureautiques et des applications informatiques
· Les bonnes pratiques de la rédaction d’un courrier (papier et électronique)
· Les principales fonctions de gestion de dossiers et de fichiers numériques (arborescence, métadonnées…)
· Les principaux usages et conventions de mise en forme (police, caractères…) et de mise en page de documents
· Les principales étapes/actions à mettre en œuvre dans le cadre de l’organisation d’évènements (les aspects logistiques de réunions, projets, foires...)
· Les techniques de prise de notes
· Le suivi administratif de l’activité (talons-réponses, envoi liste participants, compte rendu activité...)
· Les principales procédures d’achat (commande, plainte, suivi des fournisseurs, réception du matériel, rupture de stock, défectuosité des produits livrés…)
· Les documents commerciaux nationaux simples et documents financiers y afférents (demande de prix, factures d’achat, notes de crédit, bon de livraison…)
· Les mentions obligatoires des documents commerciaux (bon de commande, facture, rappel de paiement, note de crédit…)
· La logique d’organisation, les valeurs et la structure d’une entreprise (les départements, les différents produits et services, l’organigramme, la charte graphique…)




	C.3.2.   Fournir un support à la gestion du matériel et/ou des consommables

	TAOS
	IA
	LM
	Stages-Entreprise
	Aptitudes
	Savoirs

	
	
	
	
	3.2.1 Assurer un suivi du stock (vérifier le stock, constater les pénuries, passer des commandes)
3.2.2 Traiter et suivre les commandes de matériel et/ou de consommables, les stocks et les renvois de produits
3.2.3 Vérifier et ranger les produits livrés
3.2.4 Suivre des commandes, des paiements, des budgets, des factures…
	· Les principales étapes de la procédure d’achat (commande, plainte, suivi des fournisseurs, réception du matériel, rupture de stock, défectuosité des produits livrés...)
· Les techniques de classement (alphabétique, numérique, thématique, chronologique…) et le système d’archivage
· La gestion des stocks du matériel de bureau et des consommables
· Les fonctions de base des logiciels bureautiques et des applications informatiques
· Les documents commerciaux nationaux simples et documents financiers y afférents (demande de prix, factures d’achat, notes de crédit, bon de livraison…)
· Le vocabulaire professionnel lié aux activités en entreprise
· Les mentions obligatoires des documents commerciaux (bon de commande, facture, rappel de paiement, note de crédit…)
· La logique d’organisation, les valeurs et la structure d’une entreprise (les départements, les différents produits et services, l’organigramme, la charte graphique…)



	UAA4
Poser des actes professionnels dans au moins une langue étrangère nationale au choix (NL/DE) ou en anglais



Cadre d’évaluation
SITUATION D’ÉVALUATION REPRÉSENTATIVE
Le métier de collaborateur administratif nécessite des compétences de communication : poser des actes professionnels dans au moins une langue étrangère nationale au choix (NL/DE) ou en anglais.
La connaissance d’une langue étrangère est évaluée séparément dans l’UAA 4
Pour toutes les tâches attendues, le niveau des langues attendu est le suivant (références CECRL) :
· Oral A2 (en et sans interaction)
· Compréhension écrite A2
· Production écrite A2
Commentaires relatifs à cette UAA 4 : 2 cadres d’évaluation (celui du SFMQ et celui du CECRL) ont été utilisés et intégrés pour déterminer la complexité linguistique (voir complexité relative au niveau de langue attendu).


Tâches
Sur base des consignes et dans le respect des règlementations et des procédures en vigueur dans l’entreprise, l’apprenant doit :
· Accueillir et orienter un visiteur
· Émettre un appel téléphonique
· Recevoir un appel téléphonique
· Écrire un message court et simple
· Traiter des documents courants (classement, suivi,…)
Mise en situation
· Situation professionnelle pratique réelle et/ou simulée (jeu de rôle, par exemple pour communiquer avec le visiteur, l’interlocuteur au téléphone) ;
· Épreuve individuelle ;
Complexité
Complexité relative à l’épreuve métier :
Effectuer les tâches dans la langue étrangère choisie :
· Accueillir et orienter un visiteur (dans un autre service, une autre partie du bâtiment, remplir un document d’entrée…)
· Renseigner le visiteur ou le client (sur les services ou produits de l’entreprise, prendre un RV…) oralement en face à face et par téléphone ;
· Émettre un appel téléphonique et le confirmer par mail ou comprendre un message sur messagerie
· Trier, distribuer et classer du courrier libellé dans la langue étrangère retenue

Complexité relative au niveau de langue attendu :
En réception :
· L’apprenant est capable de comprendre des contenus écrits et oraux courts et simples, prévisibles, dans une formulation explicite et sans équivoque. Ces contenus doivent correspondre à la sphère professionnelle et être constitués de vocabulaire fréquent et de structures grammaticales simples (niveau A 2). Ils doivent être structurés, illustrés ou non par un support visuel.
· L’apprenant est capable de comprendre des messages oraux enregistrés ou en présentiel (audio et audiovisuels), répétés, et/ou illustrés par des gestes facilitant la compréhension. Les messages oraux doivent être émis dans de bonnes conditions sonores et par une personne assimilée à un natif (évaluateur ou intervenant). Les informations communiquées oralement doivent suivre un ordre logique et peuvent comprendre de longues pauses. L’élocution de l’interlocuteur (évaluateur/intervenant) doit être claire, soigneusement articulée avec un débit lent et un accent ne nuisant pas à la compréhension.
En production :
· L’apprenant est capable de produire un texte écrit court et simple, s’inscrivant dans des situations professionnelles prévisibles, faisant usage d’un répertoire lexical restreint, avec une relative exactitude orthographique et de structures grammaticales simples (lexique et grammaire correspondant au niveau A2). Ce texte peut contenir un certain nombre d’erreurs élémentaires mais le sens du message reste clair. La production écrite de l’apprenant témoigne d’une cohésion éventuellement assurée par l’utilisation des conjonctions de coordination « et, ou, mais, car, parce que ».
· L’apprenant est capable d’une production orale, en et sans interaction, courte et simple, s’inscrivant dans des situations professionnelles prévisibles, faisant usage d’un répertoire lexical restreint, avec une relative exactitude prosodique (prononciation, intonation, débit) et de structures grammaticales simples (lexique et grammaire correspondant au niveau A2). Cette production peut contenir un certain nombre d’erreurs élémentaires mais le sens du message reste clair. La production écrite de l’apprenant témoigne d’une cohésion éventuellement assurée par l’utilisation des conjonctions de coordination « et, ou, mais, car, parce que».
· Lors d’une communication en interaction, l’apprenant peut comprendre suffisamment pour gérer un échange simple et courant sans effort excessif, en face à face ou au téléphone. Il peut généralement comprendre un discours qui lui est adressé dans une langue standard clairement articulée à condition de pouvoir demander de répéter ou de reformuler de temps à autre. L’apprenant s’exprime de manière relativement spontanée sans restitution intégrale d’un contenu appris par cœur ; il s’exprime avec l’aide éventuelle d’un support visuel schématique (plan, illustration, liste de mots-clés, carte euristique ...) ; il dispose d’un bref temps de réflexion pour s’approprier la tâche ; l’échange porte sur un nombre d’éléments restreint.
· Lors d’une communication sans interaction, l’apprenant s’exprime en présentiel (un ou plusieurs auditeurs), au téléphone ou en ligne ; il s’exprime avec l’aide éventuelle d’un support visuel schématique (plan, diaporama, liste de mots-clés, carte euristique ...) ; il dispose, en fonction de la tâche, d’un temps de réflexion et de préparation; il s’exprime de manière relativement spontanée sans restitution intégrale d’un contenu appris par cœur.
Autonomie
· Autonomie d’exécution pour toutes les étapes de réalisation des tâches, selon les consignes reçues
Temps de réalisation : 
· Temps minimum : 60 minutes
· Temps maximum : 120 minutes

Conditions de réalisation
· Installations/Équipements/Matériel/Consommables : cf. Profil d’équipement UAA 4
·  Les supports nécessaires à la réalisation des tâches :
· consignes écrites et/ou orales données à l’apprenant
· documents de mise en contexte (présentation de l’entreprise, des procédures, organigramme, courrier, documents divers,…)
· outils de traduction

Remarque : Les éléments critiques du contexte (contraintes) sont à destination des concepteurs d'épreuves ! Bien entendu, lors de la conception des épreuves d'évaluation, les concepteurs veilleront à formuler les tâches, consignes ... à communiquer aux candidats en tenant compte du degré d'autonomie et de complexité attendus.

	GRILLE D’ÉVALUATION


	CRITÈRES INCONTOURNABLES*
	INDICATEURS GLOBALISANTS INCONTOURNABLES (IG) 
	INDICATEURS OPÉRATIONNELS
	RÉUSSITE IG

	Critère 1 : Niveau de qualité linguistique dans une langue autre que le français 
	1.1. La communication écrite correspond au niveau attendu ( A2*)
	
	

	
	1.2. La communication orale correspond au niveau attendu (A2*)
	
	

	Critère 2 : Exactitude de la communication dans une langue autre que le français 
	2.1. Le contenu du message (oral/écrit) est correct
	
	

	
	2.2. Le contenu du message (oral/écrit) est correct
	
	

	
	2.3. L’appel téléphonique sortant est donné correctement
	
	

	
	2.4. Les documents courants sont traités correctement (classement, suivi,…)
	
	



(*)
· la communication écrite comprend la compréhension à la lecture et la production écrite
· la communication orale comprend la compréhension à l’audition et la production orale, en ou sans interaction
· le niveau attendu correspond à celui défini par la Coref et correspondant au CECRL


L’épreuve est réussie si tous les critères incontournables sont réussis. Le critère incontournable est réussi si tous les indicateurs globalisants* incontournables sont réussis. L’indicateur globalisant incontournable sera décliné par l’équipe éducative, en indicateurs opérationnels*.
A titre indicatif, les indicateurs globalisants peuvent se décomposer en indicateurs opérationnels tels que repris ci-dessous. Pour rappel, ces indicateurs ne sont pas listés dans l’ordre chronologique de la réalisation des tâches et ne sont pas exhaustifs.
Critère 1 : Niveau de qualité linguistique dans une langue autre que le français
1.1 La communication écrite correspond au niveau attendu (niveau A2):
· Usage correct d’un répertoire restreint de mots et expressions en lien avec la sphère professionnelle (lexique)
· Usage de structures simples (même si quelques erreurs élémentaires récurrentes) mais le sens général est clair (grammaire)
· Relative exactitude orthographique des mots du répertoire écrit mémorisé (il reste des erreurs mais le message reste clair)
· Relative exactitude phonétique des mots courts faisant partie du vocabulaire oral (il reste des erreurs mais le message reste clair)
· Utilisation correcte de marqueurs de relations sociales et règles de politesse courantes dans un registre de langue adapté à la situation (correction sociolinguistique)
1.2 La communication orale correspond au niveau attendu (niveau A2) :
· Usage correct d’un répertoire restreint de mots internationalement partagés et d’expressions toutes faites en lien avec la sphère professionnelle (lexique)
· Usage correct de structures simples (même si quelques erreurs élémentaires récurrentes) mais le sens général est clair (grammaire)
· Prononciation globalement compréhensible (avec accent non natif marqué) et malgré quelques erreurs pouvant parfois nuire à la communication (prosodie : prononciation, intonation et débit)
· Intonation adéquate
· Débit de paroles correspond au niveau attendu (pauses, hésitations et faux démarrages acceptés)
· Utilisation correcte de marqueurs de relations sociales et règles de politesse courantes dans un registre de langue adapté à la situation (correction sociolinguistique)
· Capacité d’attirer l’attention pour initier une conversation (correction sociolinguistique)

Critère 2 : Exactitude de la communication dans une langue autre que le français
2.1 Le contenu du message (oral/écrit) transmis est correct :
· Le visiteur est accueilli et orienté correctement en fonction de l’objet de sa visite ;
· Le visiteur est salué et identifié avec courtoisie
· Le registre de langage utilisé est adapté au contexte et à l’interlocuteur
· Une attitude d’écoute et de service est adoptée
· Les informations orales/écrites transmises correspondent à la demande
2.2 et 2.3 L’appel téléphonique est traité correctement
· Le registre de langage utilisé est adapté au contexte et à l’interlocuteur
· L’interlocuteur est accueilli correctement en fonction de l’objet de sa demande ;
· Les renseignements communiqués à l’interlocuteur sont exacts
2.4 Les documents courants sont traités correctement (classement, suivi,…)
· Les documents sont classés/suivis suivant leur objet.
Aptitudes et savoirs liés à l’UAA4

	C.4.1. Accueillir et orienter les clients, fournisseurs, visiteurs dans une langue étrangère (Niveau A2)

	TAOS
	IA
	LM
	Stages-Entreprise
	Aptitudes
	Savoirs

	
	
	
	
	4.1.1 Assurer un accueil professionnel (saluer le visiteur, se présenter, présenter l’organisation, identifier le visiteur et l’objet de sa visite)
4.1.2 Traiter la demande ou orienter le visiteur vers le service ou la personne concernée
4.1.3 Ecouter activement à l'aide de stratégies (adopter une position d'écoute, poser des questions, suivre les règles de politesse,…) pour comprendre l’essentiel du message
	Pour pouvoir exercer les aptitudes attendues, les savoirs lexicaux et grammaticaux suivants doivent être également acquis :
· Les formules types et les fonctions de communication standard de l'accueil et l'orientation
· L’expression du temps (demain, dans 3 jours…), de localisation et d’orientation dans l’espace (bâtiment, étage, en face, après, au sud de…)
· La forme interrogative pour formuler des requêtes ou pour s’informer
· Les connecteurs attendus par le CECRL à ce niveau A2 : les conjonctions de coordination « et, ou, mais, car, parce que »
· Au moins un temps du présent pour décrire une situation et (s’) informer
· Au moins une forme impérative pour formuler des instructions ou des consignes
· Le conditionnel présent : la forme de politesse (je voudrais, j’aimerais)
· Des expressions modales ou auxiliaires de mode (devoir, pouvoir, vouloir) pour formuler des instructions ou des consignes
· Au moins un temps du passé pour présenter une suite simple de faits passés




	C.4.2.   Recevoir et émettre des appels téléphoniques dans une langue étrangère (Niveau A2)

	TAOS
	IA
	LM
	Stages-Entreprise
	Aptitudes
	Savoirs

	
	
	
	
	4.2.1 Ecouter activement à l'aide de stratégies (adopter une position d'écoute, poser des questions, suivre les règles de politesse…) pour comprendre l’essentiel du message
4.2.2 Assurer un accueil téléphonique professionnel (se présenter, présenter l’organisation, identifier l’interlocuteur et l’objet de son appel)
4.2.3 Traiter la demande ou orienter l’interlocuteur vers le service ou la personne concernée
4.2.4 Emettre des appels dans un langage simple (témoignant de l’utilisation d’un répertoire lexical restreint de niveau A2 et d’un usage de structures simples malgré quelques erreurs élémentaires récurrentes qui peuvent entraver la communication, mais le sens général reste clair)
	Pour pouvoir exercer les aptitudes attendues, les savoirs lexicaux et grammaticaux suivants doivent être également acquis :
· Les formules types et les fonctions de communication standard de l'accueil téléphonique et des usages de l'entreprise
· Les formules types et les fonctions de communication standard des formules de politesse
· L’expression du temps (demain, dans 3 jours…)
· Les connecteurs attendus par le CECRL à ce niveau A2 : les conjonctions de coordination «et, ou, mais, car, parce que»
· La forme interrogative pour formuler des requêtes ou pour s’informer
· Au moins un temps du présent pour décrire une situation et (s’) informer
· Au moins une forme impérative pour formuler des instructions ou des consignes
· Des expressions modales ou auxiliaires de mode (devoir, pouvoir, vouloir) pour formuler des instructions ou des consignes
· Au moins un temps du passé pour présenter une suite simple de faits passés




	C.4.3. Gérer le courrier ou toute autre forme de support de communication écrite dans une langue étrangère (Niveau A2)

	TAOS
	IA
	LM
	Stages-Entreprise
	Aptitudes
	Savoirs

	
	
	
	
	4.3.1 Communiquer par écrit des messages courts, simples, liés au contexte professionnel
4.3.2 Traiter des documents courants (classement, suivi…)
4.3.3 Utiliser de manière critique les outils de traduction en langue étrangère (veiller à la compréhensibilité du message et pas à la perfection linguistique)
	Pour pouvoir exercer les aptitudes attendues, les savoirs lexicaux et grammaticaux suivants doivent être également acquis :
· Les formules types et les fonctions de communication standard du courrier électronique professionnel simple à partir d’un modèle ou de consignes
· L’expression du temps (demain, dans 3 jours...)
· Les connecteurs attendus par le CECRL à ce niveau A2 : les conjonctions de coordination «et, ou, mais, car, parce que»
· La forme interrogative pour formuler des requêtes ou pour s’informer
· Au moins un temps du présent pour décrire une situation et (s’) informer
· Au moins une forme impérative pour formuler des instructions ou des consignes
· Le conditionnel présent : la forme de politesse (je voudrais, j’aimerais)
· Des expressions modales ou auxiliaires de mode (devoir, pouvoir, vouloir) pour formuler des instructions ou des consignes
· Au moins un temps du passé pour présenter une suite simple de faits passés
· Les outils de traduction papier et/ou numériques
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